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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-08-05-002

Arrêté portant affectations des postes d'agents de contrôle

des services d'inspection du travail et gestion des intérims

et suppléances.
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris 1 

 

MINISTERE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 

L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

 

Unité départementale de Paris 

 

ARRETÉ portant affectations des postes d’agents de contrôle des services d’inspection du Travail et gestion des 

intérims et suppléances. 

 

La responsable par intérim de l’Unité Départementale de Paris, de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Ile-de-France. 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 

travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section 

d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 29 août 2016 portant nomination de Mme Corinne CHERUBINI en qualité de 

directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Île de France à 

compter du 05 septembre 2016 ;   

 

Vu l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2019 chargeant Mme Patricia BOILLAUD de l’intérim du responsable 

de l’unité départementale de Paris à compter du 1
er

 avril 2019 ; 

 

Vu la décision n°2019-44 du 1
er

 août 2019 portant délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du 

travail pour le département de Paris. 

 

Vu l’arrêté n°2019-17 du 18 mars 2019 de Mme Corinne CHERUBINI  en qualité de directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région d’Île de France, portant 

délégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à Mme Patricia BOILLAUD, 

responsable par intérim de l’unité départementale du département de Paris à effet de signer les décisions pour le 

département de Paris : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle ; 

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection ; 

- relatives à l’organisation des intérims des responsables des unités de contrôle et des sections d’inspection ; 

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 

salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail 

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail 

dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle du département de 

Paris, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la 

colonne A de l’annexe en vigueur. 

 
Article 2 : les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, soit 

vacants en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims 

et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - 75-2019-08-05-002 - Arrêté portant affectations des
postes d'agents de contrôle des services d'inspection du travail et gestion des intérims et suppléances. 4



DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris 2 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 

administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail 

mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la 

colonne C de l’annexe en vigueur.  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné à l’annexe en vigueur, le pouvoir de décision est assuré 

par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 

établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux 

inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, 

référencés dans la colonne D et E de l’annexe en vigueur. 

Article 5 : En cas de vacance de poste, d’absence ou d’empêchement pour une durée inférieure à un mois d’un ou 

plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements : UC 01-02 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 

ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème, 

,des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail de l’Unité de contrôle des 3
ème

 , 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou de l’unité de contrôle 

des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 1
er
 et 2

ème
 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 3
ème

 , 4
ème

  ou 11
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou des 19
ème

 et 20
ème

  

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements : UC 03-04-11 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, 

du 17
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 3
ème

,  4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème

  et 20
ème

 

arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail  est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 3
ème

,  4
ème

 et 

11
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème 

 et 20
ème

 

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 5
èmes

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements : UC 05-06-07 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, 

du 17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

 

 

 

Unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement : UC 08 
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L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des,  9
ème

 

arrondissement, 13
ème

  et 14
ème

  arrondissements, 15
ème

 ou 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 8
ème

 arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du  9
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement : UC 09 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsable des unités de contrôle des 8
ème

  

arrondissement, 13
ème

 et 14
ème

  arrondissements,  15
ème

 ou du 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 9
ème

 arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du 8
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements : UC 10-18 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème et

 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

, 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

 

Unité de contrôle du 12
ème

 arrondissement : UC 12 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements,  du 17
ème

 ,  des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 12
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle  des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou des  19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 12
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou  19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements : UC 13-14 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle du 15
ème

, du 

16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement ou par la directrice du secteur 2. 

 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - 75-2019-08-05-002 - Arrêté portant affectations des
postes d'agents de contrôle des services d'inspection du travail et gestion des intérims et suppléances. 6



DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris 4 

travail des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou du 16
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 15ème arrondissement : UC 15 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle, des 13
ème

 et 

14
ème

  arrondissements,  du 16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 15
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 15
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement  ou des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement : UC 16 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 13
ème

 et 

14
ème

  arrondissements,  du 15
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou  du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 16
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 15
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou du 15
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 17
ème

 arrondissement : UC 17 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  

arrondissements,  du 12
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 17
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 17
ème

 

arrondissement  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des 

transports. 

 

Unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 arrondissements : UC 19-20 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  

arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement , du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 

arrondissement. 

 

Unité de contrôle Transport :  UC TR 
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L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

 arrondissement ou des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle transport du département 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements , des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 arrondissement, ou 

par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle transport du 

département  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements,  des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 

arrondissement. 

 

Article 6: Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 

participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire de 

l’unité départementale de Paris. 

 

Article 7 : L’arrêté n° 75-201-266 du 1 août 2019 est abrogé. 

 

Article 8 : La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence de la région d’Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police accessible sur le site internet de la 

préfecture de Paris : www.paris.prefecture.gouv.fr 

 

Annexe : 

 

- 2019 08 05 Tableau affectations intérims suppléances des sections IT.pdf 

 

 

Fait à Paris, le 5
 
août 2019 

 

La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris 

de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Ile-

de-France 

 

Signé 
 

Patricia BOILLAUD 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris 6 

 

 
 

 

 

UC Section Ardt NOM et Prénom 
Grad

e 

UC / Section 
Interim 

 > 1 mois 

décisions 
administratives 

Art. R.8122-11-1° 

éts. de  
+ de 50 
salariés 

Art. R.8122-
11-2° 

éts. de  
+ de 300 salariés 
Art. R.8122-11-2° 

UC 01-
02 

RUC  1-2     Patrice PEYRON       

UC 01-
02 

1-1 1 MINATCHY Vanadja IT         

UC 01-
02 

1-2 1 GIP Fanny IT         

UC 01-
02 

1-3 1 ALLARD Fleur IT         

UC 01-
02 

1-4 1 CREANTOR Arsène IT         

UC 01-
02 

1-5 1 FASSO-MONALDI Louise IT         

UC 01-
02 

1-6 1 LUGUET Emmanuel IT 
    

UC 01-
02 

1-7 2 HUMBERT James IT         

UC 01-
02 

1-8 2 TRIPIER Sylvie CT   LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel 

UC 01-
02 

1-9 2 GLEMET Christelle CT   CREANTOR Arsène CREANTOR Arsène CREANTOR Arsène 

UC 01-
02 

1-10 2 BOELDIEU Julien IT         

UC 01-
02 

1-11 2 
  

HUMBERT James HUMBERT James HUMBERT James HUMBERT James 

UC 03-
04-11 

RUC 
3-4-
11 

ROBINOT Yohan           

UC 03-
04-11 

3-1 3 THISSIER Philippe CT   RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise 

UC 03-
04-11 

3-2 3     GODIN Véronique       

UC 03-
04-11 

3-3 3 GODIN Véronique IT         

UC 03-
04-11 

3-4 4 
  

RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise 

UC 03-
04-11 

3-5 4 RAMBAUD Françoise IT 
    

UC 03-
04-11 

3-6 11 LAGARDE Stéphane CT   
TRAN VAN TI 
Maximilien 

TRAN VAN TI 
Maximilien 

TRAN VAN TI 
Maximilien 

UC 03-
04-11 

3-7 11 EL HABBAD Farida CT   LAMBERT Christine 
EL HABBAD Farida          

< 200 salariés LAMBERT 
Christine > 200 salariés 

LAMBERT Christine 

UC 03-
04-11 

3-8 11 TRAN VAN TI Maximilien IT   
   

UC 03-
04-11 

3-9 11     

LAMBERT Christine 
jusqu'au 18/8         

DUCROS DE ROMEFORT 
Françoise à partir du 

19/8 

      

UC 03-
04-11 

3-10 11 
DUCROS DE ROMEFORT 

Françoise 
IT         

UC 03-
04-11 

3-11 11 LAMBERT Christine IT         

UC 05-
06-07 

RUC 5-6-7 LEITAO Sylvie           

UC 05-
06-07 

5-1 5 FUSINA Marc IT         

UC 05-
06-07 

5-2 5 Marie-Claude BENARD  IT         

UC 05-
06-07 

5-3 5 ASTRI Marie-Claude IT         

Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de l'UD de 

Paris. Gestion des intérims et de la suppléance, annexé à l'arrêté du 05/08/2019 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris 7 

UC 05-
06-07 

5-4 6 ROYER Françoise CT   ZEROUALI Samira ZEROUALI Samira  ZEROUALI Samira 

UC 05-
06-07 

5-5 6 AINSEBA Djamila CT   ASTRI Marie-Claude     

UC 05-
06-07 

5-6 6 MARVALIN Valérie IT         

UC 05-
06-07 

5-7 6 ZEROUALI Samira IT         

UC 05-
06-07 

5-8 7 DELOCHE Damien IT         

UC 05-
06-07 

5-9 7       DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien  

UC 08 RUC 8 DEMORTIER Marika           

UC 8 8-1 8 LECLERE Jérome IT BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse 

UC 8 8-2 8 GOMES Lionel IT         

UC 8 8-3 8 BOLORE Benoit IT         

UC 8 8-4 8 WEISS Nathalie IT         

UC 8 8-5 8 DREUX  Olivier IT         

UC 8 8-6 8 MORTREUIL Florence IT         

UC 8 8-7 8 BRIANTAIS Emeline IT         

UC 8 8-8 8 DINOCCA Gianni IT         

UC 8 8-9 8 PICHERY Maud IT         

UC 8 8-10 8     FREDERIC Caroline  FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline 

UC 8 8-11 8 BRESSON Eloïse IT         

UC 8 8-12 8 CESCUTTI Diana IT GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel 

UC 8 8-13 8 FREDERIC Caroline IT         

UC 8 8-14 8 LAGNEAU Claude CT   WEISS Nathalie     

UC 8 8-15 8 LAVABRE Virginie IT         

UC 8 8-16 8 PENFORNIS Merryl IT         

UC 09 RUC 9 LEPERTEL Franck           

UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT         

UC 09 9-2 9 JAKUBOWSKI Pierre CT   DUBOIS Marion DUBOIS Marion DUBOIS Marion 

UC 09 9-3 9 AVRIL Valérie IT         

UC 09 9-4 9 MURCIA Jean Marc CT   DELADREC Aurore 

 JAKUBOWSKI Pierre      
< 50 salariés  

DELADREC Aurore 
 >50 salariés 

DELADREC Aurore 

UC 09 9-5 9 GUYOT Françoise IT         

UC 09 9-6 9 BOURJOLLY Nathalie IT         

UC 09 9-7 9 MORIO Caroline IT GUYOT Françoise GUYOT Françoise GUYOT Françoise GUYOT Françoise 

UC 09 9-8 9 DELADREC Aurore IT         

UC 09 9-9 9 MARZIVE Nadine IT         

UC 09 9-10 9 DUBOIS Marion IT         

UC 09 9-11 9        BOURJOLLY Nathalie  

JAKUBOWSKI Pierre      
< 50 salariés  

BOURJOLLY Nathalie 
 >50 salariés 

BOURJOLLY Nathalie 

UC 10-
18 

RUC 10-18 DARRACQ Larissa           

UC 10-
18 

10-1 10 MANIER Christelle IT         

UC 10-
18 

10-2 10     MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle 

UC 10-
18 

10-3 10 BA Olivier CT RULLE Betty  DARRACQ Larissa  DARRACQ Larissa DARRACQ Larissa 

UC 10-
18 

10-4 10 OU-RABAH Samuel IT         

UC 10-
18 

10-5 10 CANGOU MINOS Eliane CT   PHILIBERT Arnaud 

CANGOU MINOS Eliane 
< 100 salariés  

PHILIBERT Arnaud  
> 100 salariés 

PHILIBERT Arnaud 

UC 10-
18 

10-6 10 DUPONT Vanessa IT         

UC 10-
18 

10-7 10 GOUT Philippe IT         
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris 8 

UC 10-
18 

10-8 10 PHILIBERT Arnaud IT         

UC 10-
18 

10-9 18 CADIOU Benjamin IT         

UC 10-
18 

10-10 18 GOY Sébastien IT         

UC 10-
18 

10-11 18 BORGHERO François IT         

UC 10-
18 

10-12 18 RULLE Betty CT   CADIOU Benjamin 

RULLE Betty  
<100 salariés 

CADIOU Benjamin  
>100 salariés 

CADIOU Benjamin 

UC 12 RUC 12 GIRON Elodie           

UC 12 12-1 12 CHEVREAU Barbara  IT         

UC 12 12-2 12 DUQUOC Pierre IT         

UC 12 12-3 12 GUIGNON Guillaume IT 
du 01/07 au 

25/08/2019 Anne-
Marie VIGOUROUX 

 01/08 au 25/08/2019 
Elodie GIRON 

 01/08 au 25/08/2019 
Elodie GIRON 

 01/08 au 25/08/2019 
Elodie GIRON 

UC 12 12-4 12 BRIAND Eric CT   
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile 
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile 
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile 

UC 12 12-5 12 AYMEN DE LAGEARD Lucile IT         

UC 12 12-6 12 VIGOUROUX Anne-Marie CT   CHEVREAU Barbara CHEVREAU Barbara CHEVREAU Barbara 

UC 12 12-7 12 
  

BRIAND Eric  GIRON Elodie  GIRON Elodie  GIRON Elodie 

UC 12 12-8 12 GIRON Elodie IT         

UC 13-
14 

RUC 13-14 MARTIN Francis           

UC 13-
14 

13-janv 13 SINIGAGLIA Yves IT         

UC 13-
14 

13-2 13 ABDELGHANI Mourad IT         

UC 13-
14 

13-3 13 POULET Sophie IT         

UC 13-
14 

13-4 13 CHARENTON Bruno IT         

UC 13-
14 

13-5 13 MOUALHI Nisar CT   ÖNCE Samuel   ÖNCE Samuel 

UC 13-
14 

13-6 13 GIVORD Florian IT         

UC 13-
14 

13-7 13 ÖNCE Samuel IT   
 
 
  

    

UC 13-
14 

13-8 14 SOK Angkeavattey CT   ABDELGHANI Mourad 

SOK Angkeavattey  
< 100 salariés 

ABDELGHANI Mourad  
> 100 salariés 

 
 

ABDELGHANI Mourad 

UC 13-
14 

13-9 14 MARTEL Thierry IT         

UC 13-
14 

13-10 14     SOK Angkeavattey GIVORD Florian GIVORD Florian GIVORD Florian 

UC 13-
14 

13-11 14 BOUTIN MARION Martine CT   SINIGAGLIA Yves SINIGAGLIA Yves SINIGAGLIA Yves 

UC 15 RUC 15  SAOULI Lydia           

UC 15 15-1 15 MUNIER Delphine IT         

UC 15 15-2 15     DABNEY Dominique  DABNEY Dominique  DABNEY Dominique  DABNEY Dominique  

UC 15 15-3 15        ILLARINE Laurence  COUPAYE Fabrice 

ILLARINE Laurence 
< 100 salariés 

COUPAYE Fabrice 
 > 100 salariés    

COUPAYE Fabrice 

UC 15 15-4 15 ILLARINE Laurence CT   MUNIER Delphine  

ILLARINE Laurence 
< 100 salariés        

MUNIER Delphine > 
100 salariés 

MUNIER Delphine  

UC 15 15-5 15 LACAVALERIE Eric IT         

UC 15 15-6 15 COUPAYE Fabrice IT         

UC 15 15-7 15 NOUCK Alice IT         

UC 15 15-8 15 LE NAOUR Marc CT   COUPAYE Fabrice     

UC 15 15-9   DABNEY Dominique IT         
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UC 16 RUC 16 VASSEUX Niklas           

UC 16 16-1 16 BAR Céline IT         

UC 16 16-2 16 POMMIER Michel IT         

UC 16 16-3 16 BLANCHET Pascale IT         

UC 16 16-4 16 QUENUM SANFO Mina IT         

UC 16 16-5 16 SCHWOB Jean-Bernard IT         

UC 16 16-6 16     COLNA Claude GAUDEL Mathias COLNA Claude COLNA Claude 

UC 16 16-7 16 COLNA Claude CT   POMMIER Michel     

UC 16 16-8 16 GAUDEL Mathias IT         

UC 17 RUC 17 PEYRON Patrice           

UC 17 17-1 17 FABRONI Nicole CT   BOUVET Nicolas 

FABRONI Nicole 
 < 100 salariés  

BOUVET Nicolas 
 >100 salariés 

BOUVET Nicolas 

UC 17 17-2 17 ROUSSELY Gwenola  IT         

UC 17 17-3 17 BOUVET Nicolas IT         

UC 17 17-4 17 SAVEAN Micheline CT   TISBA Nadège TISBA Nadège TISBA Nadège 

UC 17 17-5 17 CHARCOSSET Aude IT         

UC 17 17-6 17 TISBA Nadège IT         

UC 17 17-7 17 LABSSI Mornia IT         

UC 19-
20 

RUC 19-20 JANNES Henri   
 

      

UC 19-
20 

19-1 19 MALLEVRE Philippe CT   JORRO Elise     

UC 19-
20 

19-2 19 JORRO Elise IT         

UC 19-
20 

19-3 19 SARDOU Sarah-Louise IT         

UC 19-
20 

19-4 19 AKNIN Sarah-Loëlia IT         

UC 19-
20 

19-5 19 ANDRIEU David CT   SARDOU Sarah-Louise SARDOU Sarah-Louise SARDOU Sarah-Louise 

UC 19-
20 

19-6 19 ARNUEL Hervé CT   MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura 

UC 19-
20 

19-7 20 MEDJOUDJ Noura IT         

UC 19-
20 

19-8 20 CHEURFA Lounès CT   DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine 

UC 19-
20 

19-9 20 DZUIBA Delphine IT         

UC TR RUC        GIRON Elodie       

UC TR TR-1 
 

FUCHS DRAPIER Marie IT         

UC TR TR-2   HERNANDEZ Juliette IT         

UC TR TR-3 
 

HAMPARTZOUMIAN Stephane       IT   
    

UC TR TR-4 
   

 HAMPARTZOUMIAN 
Stephane 

      

UC TR TR-5 
 

MATHIEU Alain IT         

UC TR TR-6 
 

 CHAMPAGNE Nadège  IT 
    

Grade = CT: Controleur du Travail - IT: Inspecteur 
du Travail 

  
éts: 
établissements 

      

Pour les controleurs du travail, si aucun nom d'IT n'est renseigné dans les colonnes >50 ou >300, alors le CT réalise le 
contrôle de tous les établissements 

  

Renseigner les exclusions des agents de contrôles intérimaires ou suppléants dans les cellules idoines     
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté * Égalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 800817421 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 20 mai 2019 par Mademoiselle HARDOUIN Pauline, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme HARDOUIN Pauline dont le siège social est situé 9, rue Greneta 75003 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 800817421 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Petits travaux de jardinage
- Soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaire et

Maintenance et vigilance temporaire à domicile de la résidence principale et secondaire

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juin 2019

Constate :

toilettage)

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté « Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARISidf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 848886560 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 23 avril 2019 par Monsieur LIBERT Kévin, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme LIBERT Kevin dont le siège social est situé 14, rue du général Delestraint 75016 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 848886560 pour les activités suivantes :

Activité relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 juin 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle SERT
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARISidf-ut75. sap@direccte.gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 813138062 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R,7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 20 mai 2019 par Monsieur MAGASSA Souleymane, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme MAGASSA Souleymane dont le siège social est situé 42, rue Pixerécourt 
75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 813138062 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers
- Travaux de petit bricolage 

Livraison de repas à domicile
- Livraison de courses à domicile

Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juin 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-06-19-018

Récépissé de déclaration SAP - NGUYEN Jade
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 839605722 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale DE Paris le 22 mai 2019 par Madame NGUYEN Jade, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme NGUYEN Jade dont le siège social est situé 9, rue des Vignoles 75020 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 839605722 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers
- Petits travaux de jardinage
- Travaux de petit bricolage
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Livraison de repas à domicile
Collecte et livraison à domicile de linge repassé
Livraison de courses à domicile

- Assistance informatique à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
- Téléassistance et visioassistance
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)
- Coordination et délivrance des services à la personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.
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Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juin 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

BERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-06-19-015

Récépissé de déclaration SAP - SAHIB Lahcen
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 850449315 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité

république Française 

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale DE Paris le 21 mai 2019 par Monsieur SAHIB Lahcen, en qualité d’entrepreneur individuel, 
pour l'organisme SAHIB Lahcen dont le siège social est situé 121, rue Manin 75019 PARIS et enregistré sous 
le N° SAP 850449315 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage
- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Livraison de repas à domicile 
Livraison de courses à domicile

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
- Collecte et livraison de linge repassé

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juin 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CH AB BE RT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-06-19-019

Récépissé de déclaration SAP - TAILHARDAT Luc
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité * Fraternité

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 849552724 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 22 mai 2019 par Monsieur TAILHARDAT Luc, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme TAILHARDAT Luc dont le siège social est situé 81, avenue des Ternes 75017 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 849552724 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juin 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-06-19-017

Récépissé de déclaration SAP - TOURE Eve
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liber lé • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 850977570 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R,7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 mai 2019 par Mademoiselle TOURE Eve, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme TOURE Eve dont le siège social est situé 53, rue des Peupliers 75013 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 850977570 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile

Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Livraison de repas à domicile

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé
- Livraison de courses à domicile
- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juin 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-06-19-020

Récépissé de déclaration SAP - U'LL BEFINE
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 850180738 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 22 mai 2019 par Madame DIALLO Adiama, en qualité de présidente, pour 
l'organisme U’LL BEFINE dont le siège social est situé 148, rue de l’Université 75007 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 850180738 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire - mandataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l’objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juin 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, \& Directrice Adjointe

Isabelle CHABBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-06-27-016

Récépissé modificatif de déclaration SAP - BARON Elina

(changement nom commercial)
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi

KMUnité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 521045849

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 10 
décembre 2018.

Vu la demande de modification de nom commercial présentée le 27 juin 2019, par Madame 
BARON Elina en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Article 1 Le nouveau nom commercial de l'organisme BARON Elina, dont la déclaration 
d’organisme de service à la personne a été accordée le 10 décembre 2018 est MY 
HOMEVIBES depuis le 5 avril 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 27 juin 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Direc DIRECCTE d’Ile-de-France,

Constate :

FI o r e n co-dé 0 N R E D O N
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-31-006

Récépissé modificatif de déclaration SAP - BOIZET

Thibault
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi

Unité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement 
Economique 
Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 831813605

Liberté • Égalité « Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 18 
septembre 2017.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 18 mai 2019, par Monsieur BOIZET 
Thibault en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme BOIZET Thibault, dont la déclaration d’organisme 
de service à la personne a été accordée le 18 septembre 2017 est situé à l’adresse suivante : 
6, rue Fodéré 06300 NICE depuis le 16 mai 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 31 juillet 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabell .BBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-31-007

Récépissé modificatif de déclaration SAP - NIEL Eléonore
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi

Unité Départementale de Paris

Direction de l'Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P

Liberté • Égalité' • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 823411459

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 21 
novembre 2016.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 19 juillet 2019, par Mademoiselle NIEL 
Eléonore en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme NIEL Eléonore, dont la déclaration d’organisme de 
service à la personne a été accordée le 21 novembre 2016 est situé à l’adresse suivante : 5, 
rue de Billancourt 92100 BOULOGNE BILLANCOURT depuis le 26 juillet 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 31 juillet 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle BERT
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PRÉFET DE PARIS

      Arrêté préfectoral n°
fixant le montant de remboursement des frais de tenue des assemblées électorales 

à la Ville de Paris à l’occasion des élections des représentants au Parlement Européen du 26 mai
2019

Le préfet de la  région d’Île-de-France,
préfet de Paris,

Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code électoral, et notamment l’article L. 70 du code électoral mettant à la
charge de l’État les dépenses résultant des assemblées électorales tenues dans les communes ;

Vu le décret n° 2019-188 du 13 mars 2019 portant convocation des électeurs pour
l’élection des représentants au Parlement européen ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°75-2017-08-29-001 modifié répartissant les électeurs de
Paris entre les bureaux de vote pour la période comprise entre le 1er mars 2018 et le 28 février
2019 ;

Vu  la  circulaire  du  ministre  de  l’intérieur  du  29  mars  2019  relative  à
l’organisation de l’élection des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019 ;

Sur la proposition de la préfète, secrétaire générale ;

ARRÊTE :

Article 1  er   :  Une somme de CENT SOIXANTE-DIX MILLE DEUX CENT QUARANTE TROIS
EUROS (170  243  €)  sera  versée  à  la  Ville  de  Paris  en  remboursement  des  frais  de  tenue  des
assemblées électorales pour les élections des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019.
Cette somme sera imputée au budget  de l’État,  ministère de l’intérieur,  programme 232, domaine
fonctionnel  0232-02-03,  référentiel  budgétaire  d’activité  023202030006  (UE/Transf  communes),
Hors titre 2 de l’exercice 2019.

Article 2 : Monsieur le directeur régional des finances publiques de la région d’Île-de-France et du
département de Paris est autorisé à encaisser la somme de CENT SOIXANTE-DIX MILLE DEUX
CENT  QUARANTE  TROIS  EUROS  (170  243  €)  qui  sera  versée  à  la  Ville  de  Paris  en
remboursement des frais de tenue des assemblées électorales pour les élections des représentants au
Parlement européen du 26 mai 2019, à charge d’inscription en recette au budget de la Ville de Paris.

courriel : elections  @paris-idf.gouv.fr   – site internet : www.ile-de-france.gouv.fr
5 rue Leblanc 75911 PARIS cedex 15 Tél. : 01.82.52.40.00
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Article 3 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  le  directeur  de la  modernisation  et  de  l'administration sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera  publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de Paris et de la préfecture de police et notifié à la maire de Paris.

      Fait à Paris,   le 5 août 2019

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris, et par délégation,

la préfète, secrétaire générale

SIGNÉ

       Magali CHARBONNEAU

2
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 Arrêté préfectoral n° 
répartissant les électeurs de Paris entre les bureaux de vote pour la période comprise 

entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020 
 
 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code électoral et, notamment, ses articles L.12 à L.16, R. 40, R. 129 et R. 130 ; 

Vu l’article L2511-5 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu les propositions de la maire de Paris en date du 25 juillet 2019 ; 

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris ; 
 
 

A R R Ê T E  : 
 
 

 Article 1er : Les vingt arrondissements de la ville de Paris comprennent, pour tous les scrutins ayant 
lieu entre le 1er janvier 2020 et le renouvellement général des conseils municipaux, les 897 bureaux de vote 
répartis selon le tableau ci-après : 

 

Arrondissement Nombre de 
bureaux de vote 

Arrondissement Nombre de 
bureaux de vote 

1er 10 11ème 55 

2ème 10 12ème 64 

3ème 15 13ème 71 

4ème 14 14ème 57 

5ème 25 15ème 95 

6ème 22 16ème 68 

7ème 25 17ème 67 

8ème 18 18ème 68 

9ème 27 19ème 71 

10ème 39 20ème 76 

 
L’adresse de chacun des bureaux de vote, ainsi que leur périmètre géographique sont indiqués dans les  
annexes au présent arrêté*. 

                                                           
* Les annexes au présent arrêté sont consultables sur le site internet de la préfecture de la région d’Île-de-France, 

préfecture de Paris www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france rubrique la préfecture et vous/élections 
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Article 2 : Les vingt arrondissements de la ville de Paris comprennent, pour toute élection politique 

ayant lieu entre le renouvellement général des conseils municipaux et le 31 décembre 2020, 897 bureaux de 
vote répartis selon le tableau ci-après : 

 
 

Secteur Arrondissement Nombre de 
bureaux de 

vote 

Secteur Arrondissement Nombre de 
bureaux de 

vote 

1er secteur 1er 10 11ème secteur 11ème 55 

1er secteur 2ème 10 12ème secteur 12ème 64 

1er secteur 3ème 15 13ème secteur 13ème 71 

1er secteur 4ème 14 14ème secteur 14ème 57 

5ème secteur 5ème 25 15ème secteur 15ème 95 

6ème secteur 6ème 22 16ème secteur 16ème 68 

7ème secteur 7ème 25 17ème secteur 17ème 67 

8ème secteur 8ème 18 18ème secteur 18ème 68 

9ème secteur 9ème 27 19ème secteur 19ème 71 

10ème secteur 10ème 39 20ème secteur 20ème 76 

 
L’adresse de chacun des bureaux de vote, ainsi que leur périmètre géographique sont indiqués dans les  
annexes au présent arrêté*. 
 
 

Article 3 : Le bureau de vote n° 1 de chacun des arrondissements de Paris est le bureau 
centralisateur de l’arrondissement pour toute élection visée à l’article 1er. 

 
 
Article 4 : Le bureau de vote n° 1 du 3ème arrondissement est le bureau centralisateur du 1er 

secteur. Le bureau de vote n° 1 de chacun des autres secteurs est le bureau centralisateur des secteurs pour 
toute élection visée à l’article 2. 

 
 
Article 5 : Dans le cas où il s’avère impossible de localiser à l’intérieur de l’arrondissement leur 

attache avec le périmètre d’un bureau de vote, les Français inscrits au registre des Français établis hors de 
France ayant demandé leur inscription sur la liste électorale en vertu des dispositions de l’article L.12 du 
code électoral, et les militaires de carrière ou liés par contrat ayant demandé leur inscription sur la liste 
électorale en vertu de l’article L.13 du code électoral, sont inscrits sur la liste électorale du bureau de vote n° 
1 de l’arrondissement concerné. 

 
 
Article 6 : Les électeurs visés à l’article L.15 du code électoral, qui sollicitent leur inscription sur 

les listes électorales de Paris, sont inscrits sur la liste électorale du bureau de vote n° 54 du 12ᵉ 
arrondissement de Paris. 

 
 
Article 7 : Toute personne sans domicile stable, visée à l’article L.15-1 du code électoral, est 

inscrite, sur sa demande, sur la liste électorale du bureau de vote de l’arrondissement où est situé 
l’organisme auprès duquel elles ont élu domicile. 

                                                           
* Les vingt annexes au présent arrêté sont consultables sur le site internet de la préfecture de la région d’Île-de-

France, préfecture de Paris www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france rubrique la préfecture et vous/élections 

Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - 75-2019-08-05-001 - arrêté préfectoral répartissant les électeurs de Paris entre les bureaux de vote
pour la période comprise entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020 42



 

 

 
Article 8 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 

Paris et le directeur de la modernisation et de l’administration sont chargés, chacun en ce que le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la maire de Paris et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de Police, accessible sur le site internet de la 
préfecture de Paris (www.prefectures-regions.gouv/ile-de-france). 

 
 
 
 

    Fait à Paris, le 5 août 2019 
 
 

    Pour le préfet de la région d’Île-de-France, 
    préfet de Paris, et par délégation,  

       le directeur de la modernisation et de l’administration 
 
 

                 
SIGNÉ 

 
 

    Olivier ANDRÉ 
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